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—
Vous avez jusqu’au  5 Février 2026
pour nous faire parvenir vos  
documents à paraître dans le  
bulletin de Mars 2026.
Nous vous rappelons que passé ce délai,  
nous ne pourrons plus prendre aucun contenu : 
ceci afin de mettre en forme toutes vos  
informations dans les meilleures conditions.  
        Nous vous remercions pour votre  
                compréhension. 

Mairie de Mouzillon
47 rue Clément Guilbaud  
02 40 33 93 26
accueil@mairie-mouzillon.fr  
www.mairie-mouzillon.fr 
HORAIRES D’OUVERTURE 
Lundi : 	 14h à 17h 
Mardi : 	 9h à 12h30 
Mercredi : 	9h à 12h30 et de 14h à 17h  
Jeudi : 	 14h à 17h 
Vendredi : 	14h à 17h  
Samedi : 	 9h à 12h
SERVICE COMMUNICATION
06 07 15 70 85
communication@mairie-mouzillon.fr
ENFANCE JEUNESSE éDUCATION
Fanny Er-Rmili
06 31 50 56 64  
accueildeloisirs@mairie-mouzillon.fr
CCAS
02 40 43 00 11
ccas@mairie-mouzillon.fr

services médicaux  
& PARAMéDICAUX
—
PHARMACIE
M. Mougin
02 40 36 20 51
Service de garde 32 37
—
Pôle santé 
55 Place de la Vendée
ORTHOPHONISTES 
Mmes Lemoine, Février et Pétard 
02 40 05 24 86
INFIRMIÈRES 
Mmes Favreau et Le May  
02 40 36 41 77 ou 06 21 77 08 38 
Infirmière en Pratique Avancée
Mme Gravoueille
MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES
M. Therinca, Mmes Bossard, Pontis et Heraud
02 28 06 43 44
Ostéopathe
M. Remaud
02 28 06 43 44 ou rendez-vous sur Doctolib
PÉDICURE-PODOLOGUE
Mme Bardon
07 50 65 21 81

Chaque mois les 
mouzillonnais 
s’expriment...
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Élections municipales,  
le mode d’emploi « Qui peut 

voter, comment s’inscrire... »
p. 5

En ces temps incertains il est difficile 
de trouver du sens à l’expression 
« faire société ». La commune par 
le service public local est peut-être 
ce qui permet de s’en rapprocher 
le plus. La commune rassemble. 
La commune crée du lien social. 
La commune entretient la notion de 
proximité. La nôtre est également 
vivante, dynamique et conviviale. 
Alors en cette année d’élections 
municipales, où le monde local 
sera, je l’espère, pleinement mis 
en valeur, il me tient à cœur de 
mettre en lumière celles et ceux qui 
font fonctionner et prospérer votre 
commune au quotidien. 

Donner un coup de projecteur à 
celles et ceux qui entretiennent et 
embellissent vos espaces publics 
paysagers et ceux qui veillent à 
l’entretien et à la qualité de vos voies 
de circulation. Aussi celles et ceux 
qui rendent sobres, confortables 
et propres vos bâtiments publics. 
Éclairer ceux qui préservent votre 
sécurité avec dévouement. Faire 
lumière sur les équipes qui prennent 
soin de vos enfants matin, midi 
et soir en préservant un cadre 
pédagogique et ludique. Celles 
qui soutiennent les institutrices au 
quotidien pour l’école de nos petits. 
Celles et ceux qui accompagnent 
vos enfants les mercredis et les 
vacances à travers des activités, des 
camps et des séjours toujours plus 
enthousiasmants. Celles et ceux qui 
s’appliquent à l’accompagnement de 

vos pré-ados et vos ados pour les 
faire grandir. Mettre en lumière celle 
qui veille à vous partager l’information 
municipale et promouvoir votre jolie 
commune, celles qui vous accueillent 
en mairie en vous offrant sourires 
et conseils. Celui qui accueille et 
conseille les personnes en difficulté 
en veillant à ne laisser personne dans 
l’oubli. Celle qui s’assure de la bonne 
utilisation des fonds publics et du 
respect de notre budget. Celle qui 
permet de garantir à votre équipe 
d’agents municipaux un cadre de 
travail sérieux et serein. Éclairer enfin 
celle et celui qui pilotent cette équipe 
avec un engagement sans faille au 
quotidien. 

        Tous œuvrent dans 
le même sens : agir pour 
votre bien commun. Alors 
peut être voici le socle du 
« faire société » : créer le lien 
entre les usagers du service 
public et ceux qui le font 
fonctionner. 

 

—
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François Cadoret
 Directeur Général des Services 



le p’tit Mensuel / N° 125 / Février 2026Mouzillon  VOUS INFORME04

Vœux du maire 2026_
Les vœux de la municipalité ont une nouvelle fois mêlé humour et 
convivialité ! Devant plus de 200 habitants, les élus ont présenté 2025 
sous forme de saynètes retraçant l’installation d’un couple découvrant 
Mouzillon et la richesse de sa vie locale. 
Entre les sketchs, des vidéos ont mis à l’honneur les commerçants du 
centre-bourg et les nombreux projets municipaux. L’occasion d’évoquer les 
principaux projets de l’année : travaux de géothermie pour les bâtiments 
publics, futur pôle enfance, nouveaux logements en centre-bourg, actions 
du CCAS et celles en faveur de la jeunesse et de l’éducation.
Les associations mouzillonnaises ont également été saluées pour leur dyna-
misme, leur rôle essentiel dans la vie de la commune et leur contribution à 
son rayonnement tout au long de l’année.

—
RECENSEMENT CITOYEN  
OBLIGATOIRE 

      
État-civil

NAISSANCES
• Gabrielle CORBARD..................... née le 10/11/25
• Sofia MANTO................................née le 01/12/25
• Eden TESSIER................................né le 18/12/25
• Sofia ROSSIGNOL........................... née 05/01/26

DÉCÈS
• Madeleine CHÉNEAU, née DABIN....... le 27/12/25
• �Gabrielle LECOMMANDEUR,  

née PERRIGOT................................... le 29/12/25
• Pierre-Henri LUNEAU.......................... le 03/01/26

Publication en accord avec les familles.

Février 2026

Tous les Français âgés de 16 ans

LINKEDIN
Direction du service national
et de la jeunesse

X
@DSNJeunesse

YOUTUBE
@SGArmees

INSTAGRAM
@armees.jeunesse

Pour qui ?

Rendez-vous en mairie ou 
sur www.service-public.fr

Comment ?

Toutes les informations ici

C’est 
obligatoire !

Grâce au recensement :
• inscription d’office sur les listes électorales
• convocation en JDC
• possibilité de s’inscrire aux concours et examens
• possibilité de passer le permis de conduire

Pourquoi ?

PENSEZ AU RECENSEMENT !
Bientôt 16 ans ?

Le 28 janvier, le Conseil communautaire de la Communauté de communes 
Sèvre et Loire a approuvé le PLUi qui entrera en vigueur d’ici mars 2026 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité et de sa 
publication sur le portail national de l’urbanisme. Le PLUi se substituera 
aux documents d’urbanisme communaux en vigueur. Des règles 
d’urbanisme uniformisées et répondant au projet de développement de la 
CCSL seront dès lors appliquées dans les onze communes du territoire.
Le Conseil communautaire a également pris acte de l’analyse de 
l’ensemble des contributions recueillies lors de l’enquête publique relative 
au projet de PLUi réalisé sous forme de tableaux. Ces documents seront 
consultables sur le site internet de la Communauté de communes, au 
siège et à l’espace Loire de la Communauté de communes.

C
ré

di
t p

ho
to

s 
Ev

el
yn

e 
La

zie
r



05Mouzillon vous informe

 Qui peut voter aux municipales 2026 ?
• �Être majeur au plus tard la veille du 1er tour (15 mars 

2026) et de nationalité française ou ressortissant d’un 
pays de l’Union européenne.

• �Être inscrit sur la liste électorale de la commune (ou 
d’une commune où l’on est contribuable ou où l’on  
réside depuis un certain temps).

• �Ne pas être privé de ses droits civiques par une  
décision de justice, ni sous un régime de protection 
interdisant l’exercice du droit de vote.

 Comment s’inscrire sur la liste électorale ?
• �L’inscription est en principe automatique pour les jeunes  

qui ont 18 ans si les démarches INSEE ont bien été faites, 
mais il est recommandé de vérifier sa situation sur le  
service en ligne dédié (service-public ou portail élections).

• �En cas de déménagement ou de première inscription, la 
demande se fait soit en ligne sur le site dédié de l’État, 
soit directement en mairie avec une pièce d’identité et un  
justificatif de domicile ou de contribution (taxe foncière, 
habitation, CFE…).

• �Des délais limites sont fixés avant le scrutin 
	� o En ligne le 4 février  

o �En mairie le 6 février

 Voter par procuration : mode d’emploi
• �Toute personne inscrite sur les listes électorales peut donner procura-

tion à un électeur inscrit dans la même commune, en cas d’impossibilité 
de se déplacer (vacances, santé, obligations professionnelles, etc.).

• �La demande peut se faire :
	 o �en ligne via le téléservice dédié (maprocuration.gouv.fr) avec iden-

tification FranceConnect, puis, sauf usage de l’identité numérique 
certifiée, validation dans un commissariat, une gendarmerie ou un 
tribunal avec une pièce d’identité ;

	 o �entièrement à distance si l’électeur dispose de la nouvelle carte 
d’identité et d’une identité numérique certifiée via l’application 
France Identité (démarche 100% en ligne).

• �Il est recommandé de faire la procuration le plus tôt possible, pour que 
la mairie ait le temps de l’enregistrer avant le jour du vote. 

Élections municipales, le mode d’emploi 
« Qui peut voter, comment s’inscrire... »_

 Mode de scrutin en 2026
• �Les municipales 2026 se dérouleront les 15 et 22 mars, pour élire les 

conseillers municipaux pour 6 ans.
• �Depuis la loi du 21 mai 2025, les communes de moins de 1 000 habitants 

votent désormais au scrutin de liste paritaire à deux tours, comme les com-
munes plus grandes : dépôt de listes complètes, paritaires, alternant femme/
homme, et fin du panachage (on ne peut plus rayer ou ajouter des noms).

• �Les conseillers municipaux sont élus pour 6 ans au scrutin de liste, avec 
répartition des sièges selon les résultats par liste ; des règles spécifiques 
existent pour considérer un conseil « complet » dans les petites communes.

    Où voter à Mouzillon ?

• �2 bureaux de vote   �o Salle des Vendanges - Bureau n°1  
o �Salle des Tilleuls - Bureau n°2

• �Horaires d’ouverture des bureaux le jour du scrutin de 8h-18h 
• �Rappel des documents à présenter : carte d’identité obligatoire,  

et carte électorale recommandée.
Renseignements complémentaires
o Accueil de la mairie o Site internet de la commune
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Le 1er TOUR DES COUPES 2026 se déroulait sur deux week-
end : Le 6 & 7 décembre pour les coupes seniors féminines et 
masculines à Nantes, ainsi que le 13 & 14 décembre pour la 
coupe espoir féminine à Aizenay.
Cette compétition est la première d’un ensemble de compéti-
tions en 3 tours, où chaque tour est qualificatif pour le suivant. 
Au total, le club était représenté par 29 Mouzillonnais•es.
En catégories benjamines (sur 18) : 	  
Léane termine 4ème, elle se qualifie pour la demi-finale.
En catégories minimes (sur 51) :	  
Myriem termine 6ème, Asma est 22ème, elles sont toutes les deux 
qualifiées pour la demi-finale. Alia est 28ème et se qualifie tout de 
même pour le Trophée National. Léa est 36ème et Bertille 46ème.
En catégorie cadette 1 (sur 31) :	  
Zoélie termine 3ème et se qualifie pour la demi-finale. Chloé est 
15ème et Alicia 18ème.
En catégorie cadette 2 (sur 27) :	  
Cléo termine 12ème et Sarah 17ème, toutes les deux qualifiées pour 
la demi-finale. Loïna est 21ème. Une pensée pour Lila qui s’est 
blessée au premier agrès…
Chez les cadets (sur 16) :	  
Joaquim termine 7ème, Gabriel 9ème, Adam 10ème et Jules 11ème. Ils 
se qualifient tous pour la demi-finale.
Chez les juniors féminines (sur 52) :	  
Anouk termine 25ème, Justine 28ème. Elles sont toutes les deux 
qualifiées pour la demi-finale. Sidonie est 30ème et se qualifie tout 
de même pour le Trophée National. Zélie est 41ème et Nawelle 
48ème.
Chez les seniors masculins (sur 27) :	  
Léonard termine 3ème, Louison 6ème, Maël 20ème, Alexandre 21ème 
et Paul 22ème. Ils se qualifient tous pour la demi-finale.
Chez les seniors féminines (sur 70) : Léa termine 27ème et Malia 
33ème. Elles sont toutes les deux qualifiées pour la demi-finale.
Il y a donc 19 Mouzillonnais•es qualifié.es pour la demi-finale. 
En équipe, on notera la montée sur le podium de l’équipe senior 
masculine et la 5ème place de l’équipe 1 espoir qui termine 5ème 
sur 20.
Bravo aux gymnastes et un grand merci aux coachs, aux juges 
Maud, Manon, Francis, Gilles et Titouan ainsi qu’à nos suppor-
ters ! Mention spéciale aux filles de la coupe espoir qui ont dû 
assurer le même week-end, deux représentations du gala en 
plus de leur compétition. 

EM Gym UN MOIS PLEINEMENT VÉCU Restaurant Scolaire 
Armonys ouvre les portes

Depuis plusieurs années, les coûts de la restauration scolaire 
augmentent : le prix des denrées, de l’énergie, etc..  
Les coûts fixes augmentent malgré une diminution du nombre 
de repas préparés : de 4976 repas en septembre 2022 contre 
4571 repas en septembre 2025.

Pour préserver le prix du repas pour les familles (tout en main-
tenant une cuisine sur place, une qualité élevée et des produits 
locaux) nous avons dû repenser la composition du repas.

Les chiffres clés de votre restaurant

Les équipes à disposition de vos enfants
Alison, Galadriel, Maria, Sylvie et Michèle sont sur place tous les 
jours pour préparer entrées, plats et desserts pour vos enfants et 
les servir, accompagnés par les animateurs du service enfance, 
jeunesse et éducation

Nos fournisseurs pour votre établissement
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3 Montées à l’échelon supérieur  
POUR LE PING DE MOUZILLON ! _
La 1ère phase étant finie, il est temps de faire le bilan de cette  
1ère moitié de saison. Et quel bilan ! 
Sur 10 équipes séniors engagées, 3 équipes finissent 1ère de leur 
poule qui sont la R3, la D2 et la D3. Autre satisfaction, la D0, la D1 et 
l’autre D2 ne sont pas en reste car ces équipes finissent 2ème de leur 
poule et loupent de peu la montée, ainsi que l’équipe fanion, qui évo-
lue en R1, a obtenu son maintien lors de la dernière journée. Nos deux 
équipes jeunes réalisent aussi un bon début d’année avec une 4ème 
place pour les «plus jeunes» et une 3ème place pour les «plus grands». 
Vous l’avez compris, c’est encore une énorme performance réalisée 
par le club mouzillonnais qui ne cesse de grandir depuis plusieurs 
années. Le club affichera donc en 2nde phase une R1, une R2, une 
D0, deux D1, deux D2 et trois D4. Et dire qu’il y a 13 ans, l’équipe 
fanion n’était « qu’en » D1... C’est dire la progression du club, fruit 
d’une bonne formation auprès des jeunes, une stabilité rare pour un 
club qui progresse, un bureau et des bénévoles toujours présents 
et la convivialité qui est LE maître mot de l’Étoile Mouzillonnaise de 
Tennis de Table.
Côté individuel, nous avons les jeunes Thomas Barré, Maxime Queva 
et Esteban Triballier qui en sont déjà à + 100 points de progressions, 
preuve du bon travail de nos entraîneurs et autres encadrants. 
Si vous souhaitez rejoindre l’association, il est toujours possible de 
venir essayer de taper la petite balle blanche aux entraînements libres 
les Mercredis de 18h à 20h15, les Jeudis et Vendredis à partir de 19h. 

 �Informations auprès de emtt44@gmail.com

En ce début d’année 2026, les enfants (et les plus grands) ont eu la joie de décou-
vrir les paysages mouzillonnais enneigés. 
Tous étaient ébahis devant cette impressionnante étendue blanche. 
Même si la prudence était de mise, quelle joie de profiter de la neige. 
C’est ainsi que le 6 janvier, quelques élèves accompagnés des ensei-
gnantes et ATSEM qui ont pu atteindre l’école ont exploité la cour 
de récréation d’une nouvelle manière : les bonshommes de neige et 
autres sculptures se sont multipliés pour orner les différents espaces. 
Un moment rare qui restera sans doute gravé dans les mémoires !

École La Sanguèze  
UN DÉBUT D’ANNÉE MÉMORABLE…

Équipe de D3 qui accède à la D2 (Céline Boudazin, Thierry Le Roch, 
Joakim Leblanc, Gaëtan Ploquin, Bertrand Luneau, Maxime Queva 
et Sébastien Cochet)

 Les prochaines dates à noter sont :
• �Dimanche 08 Février à partir de 9h jusqu’à 13h :  

1ère journée des Départementales à domicile
• �Dimanche 08 Mars à partir de 9h jusqu’à 18h : 	  

2ème journée des Départementales et Régionales à domicile

 Les inscriptions  pour la rentrée de  
septembre 2026 sont ouvertes. 	  
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
joindre la directrice : 

 �Contact Marine Véjux-Grillot  
au 02 40 36 35 06  
ou par mail ce.0441892t@ac-nantes.fr. 

Vous pouvez également découvrir l’école 
sur le blog e-primo.

 Date importante : 
les portes ouvertes de l’école auront lieu 
le 14 mars de 10h à 12h. Venez nous 
rencontrer !
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Le mois de décembre a été vécu pleinement à l’école saint Joseph.
En lien avec le projet d’école : « cultivons le respect », les enfants apprennent 
à se connaître, découvrent l’autre ou leur environnement.
Ainsi les enfants de maternelle ont assisté à une représentation proposée par 
« Planète Mômes » intitulée le « palais des 5 sens ». À la suite du spectacle, un 
atelier autour du goût a pu être réalisé en PS-MS afin de mettre en lumière les 
4 saveurs (sucré/salé/amer/acide).
Nous poursuivons nos découvertes des autres sens par le biais de jeux ou 
activités diverses qui mettent en pratique la vue, le toucher, l’odorat, l’ouïe. 
Nous pouvons citer le travail autour de la reconnaissance d’une graine (MS-
GS), la plantation de bulbes (PS), la sortie « Nature » entre parrains/marraines 
et filleul(e)s (MS-GS-CE2-CM1) où les enfants devaient fabriquer une cabane 
pour un personnage, mais aussi un temps de bricolage de Noël en atelier 
multi-âge (CP/CM1/CM2).
Dans chaque classe, le travail sur les émotions se poursuit par le biais 
d’albums (ex : « un ange dans ma tête » CE1/CE2) et des ateliers « philo » 
se mettent en place : « faire confiance », cela veut dire quoi ? Peut-on faire 
confiance à tout le monde ?

École St Joseph UN MOIS PLEINEMENT VÉCU

L’école n’oublie pas non plus la convivialité : le marché 
de Noël a eu un vif succès malgré la pluie. Les enfants 
ont entonné 2 chants : « Colère, peur, joie, surprise »  
et « Petit renne » ; de quoi émouvoir les parents. Les 
primaires poursuivent également leur atelier chant 
avec Cédric.

Un spectacle financé par l’APEL a été ensuite pro-
posé aux enfants : le clown Bidouille qui a enchanté 
les enfants ! 

Toute l’équipe enseignante et les membres des deux 
associations (OGEC/APEL) espèrent que vous avez 
passé de très belles fêtes de fin d’année et vous  
souhaitent une très belle année 2026 ! 
—

Les bricoleurs bénévoles du Repair Café vous accueillent 
avec vos objets à réparer : petit-électroménager (sauf micro-
ondes), machines à coudre, informatique, téléphonie et tous 
travaux de couture. Entrée gratuite, participation libre.
Samedi 7 février : Salle des Tilleuls, Place de la Vendée,  
de 9h30 à 12h30. 

Repair Café  
VOUS ACCUEILLE

Serv-volant est une association 1901 qui assure le  
transport solidaire des personnes qui n’ont pas le moyen 
de se déplacer pour les nécessités de la vie quotidienne, 
notamment se faire soigner, faire ses courses, etc…
Nous recevons de plus en plus de demandes mais nous  
manquons de conducteurs bénévoles 
Si vous avez un peu de temps libre et souhaitez vous rendre 
utiles auprès de personnes qui en ont vraiment besoin,  
appelez le 06 37 72 11 24.
Disposer d’un véhicule en bon état, conduire avec prudence, 
respecter toutes les lois et règlements dont notre charte de 
conducteur, il n’en faut pas plus. Notre assurance remplace 
la vôtre durant les missions.
Au plaisir de vous compter bientôt parmi nous pour lutter 
contre l’isolement. 

Serv-Volant  
CHERCHE CONDUCTEURS BÉNÉVOLES
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L’association Eurojumelages Loire-Divatte 
propose un échange franco-allemand pour 
des jeunes de 14 à 17 ans du 14 au 28 juillet 
2026 : première semaine sur les communes de 
Sèvre et Loire et seconde semaine à Trittau en 
Allemagne. 
L’échange est encadré par des animateurs pro-
fessionnels avec tout un programme de visites, 
activités, jeux, … L’hébergement se fait dans les 
familles des participants. Pour les jeunes, anglais 
souhaité, allemand non obligatoire. Cet échange 
est soutenu par l’OFAJ (Office franco-allemand 
pour la jeunesse). 

Places limitées, inscription dès maintenant auprès 
de jumelage.loiredivatte@gmail.com

N’hésitez pas, c’est une expérience humaine eu-
ropéenne unique à vivre pour les jeunes. 

Eurojumelages 
UN ÉCHANGE  
FRANCO–ALLEMAND _

Comité des Fêtes  
UN DIMANCHE À MOUZILLON _
Le Comité des Fêtes de Mouzillon travaille à proposer une  
nouvelle animation sur la commune en 2026. 
« Un Dimanche à Mouzillon » sera donc proposé à tout public, en-
fants, parents, familles et amis le 5 Juillet 2026. Une balade ludique 
le matin, un pique-nique à la carte le midi et des Olympiades l’après-
midi rythmeront cette manifestation dans une atmosphère de  
rencontres, partages et détente ! 
Courant printemps 2026 s’ouvriront les pré-inscriptions afin d’organi-
ser l’événement au mieux. Plus d’informations et de communication 
seront diffusées d’ici là, ou disponibles auprès du Comité des Fêtes. 
Nous vous attendons nombreux !

Les membres de l’association Raconte-moi Mouzillon vous offrent 
tous leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026.
Un de nos vœux sera de vous rencontrer le dimanche 20 septembre 
2026 : nous vous proposons une balade instructive à travers la campagne 
de l’est de notre commune. Réservez déjà sur votre agenda cette date ; 
nous en reparlerons.
Nous sommes toujours à la recherche de vieilles photos, de documents 
anciens concernant ces villages de l’Est. Vous pouvez les remettre à la 
mairie qui nous les fera suivre.
Voici le premier tracteur du vignoble nantais fabriqué par un ancien  
habitant de l’Est de Mouzillon : M. Bregeon avec son « File en douce ». 

Raconte-moi Mouzillon  
Cap à l’Est en septembre…
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la lettre d’infos mensuelle de la Communauté de communes Sèvre & Loire

Une nouvelle solution pour le tri des déchets alimentaires 
en Sèvre & Loire

TRI DES DÉCHETS

Afin de favoriser le tri et la valorisation des déchets alimentaires, la Communauté de communes Sèvre & 
Loire déploie progressivement sur le territoire, et selon les communes, des bornes de collecte dédiées. 
Ce nouveau dispositif s’adresse aux habitants en résidence collective ainsi qu’aux maisons de bourg ne 
disposant pas de jardin, et vise à simplifier le geste de tri au quotidien. 

Si les habitants sans jardin privatif disposaient déjà de points de tri, ceux-ci restaient peu nombreux. Le 
déploiement progressif sur les 11 communes de Sèvre & Loire de nouvelles bornes, plus compactes et 
mieux adaptées aux usages, permet de rendre le tri des déchets alimentaires plus accessible. 

Accessibles librement 24h/24, ces bornes permettent aux habitants de déposer leurs déchets alimentaires 
près de leur domicile. Collectés puis compostés, ces déchets seront ensuite revalorisés en agriculture. 
Une solution simple et efficace pour encourager le tri à la source et réduire les déchets jetés dans la 
poubelle d’ordures ménagères. 

AVENIR DU TERRITOIRE

Projet de crématorium : une enquête publique liée au dépôt du 
dossier d’autorisation se tient du 4 février au 6 mars

Quels déchets peut-on déposer dans les 
bornes de collecte ?

Tous les déchets issus de la préparation et des restes 
de repas peuvent être déposés dans les bornes de 
collecte des déchets alimentaires. Oui, tous ! 

Pour vous aider à adopter le bon réflexe, retenez 
cette règle simple : « dès qu’un aliment provient de 
la nature, il peut être composté ! ».

En revanche, certains éléments sont strictement 
interdits dans les bornes de collecte : les sacs 
et emballages, quels qu’ils soient, y compris 
ceux présentés comme « biodégradables » et « 
compostables ». 

Localiser la borne près de chez vous

Une carte en ligne, accessible depuis le site internet 
« Déchets » de la communauté de communes, 
permet de localiser les bornes de collecte à 
proximité de votre domicile. Elle est régulièrement 
mise à jour en fonction de l’avancement du 
déploiement des bornes sur le territoire. 

Scannez-moi pour 
accéder à la carte de 
localisation des bornes 
de collecte

Depuis plusieurs années, le taux de crémation pour les obsèques augmente largement dans les choix 
funéraires. Il s’élève à près de 50 % en Loire-Atlantique. Face aux attentes croissantes des familles, la 
Communauté de communes Sèvre & Loire s’est engagée à porter le projet de création d’un crématorium 
intercommunal au Loroux-Bottereau.
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Rénovation des logements : un webinaire pour connaître toutes 
les démarches 
Mercredi 11 février, de 18h45 à 19h30, la Communauté de communes Sèvre & Loire et Citémétrie 
organisent un webinaire sur la rénovation, énergétique et/ou d’adaptation, des logements. Durant 
45 minutes, l’objectif de cet événement va être d’informer et d’expliquer les différents dispositifs 
d’accompagnement pour favoriser les démarches administratives, techniques et financières liées à des 
travaux de rénovation énergétique d’un logement et/ou d’adaptation du logement, liés au vieillissement 
et/ou au handicap d’une personne. 

HABITAT

L’accès à des services de crémation rapides et dignes est devenu une priorité pour les habitants du 
territoire de Sèvre & Loire et plus largement du sud Loire. Dans son projet de crématorium moderne 
et respectueux de l’environnement, implanté au 390 Le Plessis au Loroux-Bottereau, la communauté 
de communes prévoit trois grands objectifs : réduire les délais d’attente pouvant actuellement aller 
jusqu’à 10 jours ; offrir un service moderne et respectueux de l’environnement ; assurer une intégration 
harmonieuse dans le paysage local.

Aujourd’hui, dans le cadre du parcours administratif de ce projet d’envergure, une enquête publique se 
tient du 4 février au 6 mars.

31 jours d’enquête publique et 5 permanences avec le commissaire enquêteur

Conformément aux procédures administratives d’un tel projet, celui-ci, rendu à l’étape du dépôt 
d’autorisation en Préfecture, fait l’objet d’une enquête publique. Celle-ci se déroulera du 4 février au 
6 mars 2026. A l’issue de cette phase, et après avis de la Commission Départementale compétente en 
matière d’environnement, de risques sanitaires et technologiques (CODERST), l’autorisation de création 
du crématorium pourra être délivrée par el Préfet. Durant les 31 jours d’enquête publique, le public 
pourra consigner ses observations sur les registres papier mis à disposition en 3 lieux : les deux sites de la 
communauté de communes à Vallet et Divatte-sur-Loire ainsi qu’en mairie du Loroux-Bottereau.

Il pourra aussi écrire à l’attention du commissaire enquêteur, que ce soit par mail à  
enquete-publique.crematorium@cc-sevreloire.fr ou par courrier au siège de la CCSL, 1 place Charles de 
Gaulle, 44330 Vallet. Avec systématiquement pour objet « Enquête publique Crématorium ».

Calendrier des 5 permanences
•Mercredi 4 février 2026 : 9h30 à 12h30 au siège de la CCSL à Vallet.
•Jeudi 12 février 2026 : de 14h à 17h au siège de la CCSL à Vallet.
•Samedi 14 février 2026 : de 9h30 à 12h en Mairie du Loroux-Bottereau.
•Mercredi 25 février 2026 : de 9h30 à 12h30 à l’Espace Loire de la CCSL à Divatte-sur-Loire.
•Vendredi 6 mars 2026 : de 14h à 17h à l’Espace Loire de la CCSLà Divatte-sur-Loire.

Quels travaux ? Quels conseils ? Quelles aides financières ? Se lancer dans un projet de rénovation et/ou 
d’adaptation d’un logement peut être complexe. C’est pourquoi le webinaire va vous aider à y voir plus 
clair en présentant : 

•Les missions de l’Espace Habitat & Energie de la communauté de communes
•Les missions de CITEMETRIE : info, conseils, accompagnements des ménages dans les travaux 
d’adaptation de leur logement
•Les conseils pratiques pour mener de bons travaux de rénovation dans son logement
•Les dernières infos 2026 de MaPrimeRénov’ et de MaPrimeAdapt’ : les aides financières

Si vous souhaitez participer au webinaire, vous pouvez envoyer un mail à habitat.ccsl@citemetrie.fr 
ou par téléphone au 02.51.71.92.12. Nous vous communiquerons le lien du webinaire à l’issue de votre 
inscription.
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À vos agendas 
....

x 6 Février
Réunion mensuelle, VI.S.A.,  
20h, Vallet

x 7 Février
Repair Café, salle des Tilleuls

x 9 Février
Conférence de Colin DE LA HIGUERA, 
« Intelligence Artificielle, les enjeux pour  
l’éducation », Université permanente,  
14h30, Vallet

x 26 Février
Randonnée pédestre à La Regrippière,  
Vert à pied,  
14h, rendez-vous sur la place de la Vendée 

Manifestation 
à venir _
15 et 22 Mars 
élections Municipales
SEJE  
14 Mars Porte ouverte 
17 Mars Soirée retour mini Camps 
27 Mars Carnaval


